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Convention entre le comité de l'assurance soins de santé de l'institut national d'assurance mala-
die-invalidité et l’équipe multidisciplinaire créée au sein d’un établissement hospitalier et qui est 

responsable pour la formation et le suivi des bénéficiaires sous alimentation parentérale à 
domicile, de leur famille et des éventuels dispensateurs de soins concernés . 

 
Vu la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, 
notamment  les articles 22, 6° et 23, §3; 
 
Sur proposition de la Commission de conventions pharmaciens organismes assureurs de l'Institut national 
d'assurance maladie-invalidité; 
 
Il est convenu ce qui suit entre 
 
d'une part, 
 
le Comité de l'Assurance des soins de santé institué auprès du Service des soins de santé de l'Institut 
national d'assurance maladie-invalidité (ci-après le Comité de l’Assurance) 
 
et d'autre part, 
 
# (le médecin-spécialiste-coordinateur  responsable de l’équipe multidisciplinaire) 
 
pour   
 
# (établissement hospitalier au sein duquel l’équipe multidisciplinaire a été instaurée) 
 
 

I – OBJET DE LA CONVENTION 
 
Article 1er.  
La présente convention définit les rapports financiers et administratifs entre l’établissement hospitalier au 
sein duquel l’équipe multidisciplinaire visée au § 2 de l’article 3 a été instaurée et les bénéficiaires décrits 
à l’article 2, ainsi que les rapports entre l’établissement, les organismes assureurs et l'I.N.A.M.I. en ce qui 
concerne notamment les prestations prévues par cette convention. 
 
Elle décrit en outre la formation et le suivi des bénéficiaires non hospitalisés dans un hôpital général 
soumis à une alimentation parentérale en ambulatoire et / ou de l’éventuel prestataire de soins en 
collaboration avec tous les intervenants à domicile. 
 

 
II - BENEFICIAIRES AU SENS DE CETTE CONVENTION 

        
Article 2.  
§ 1er.  Les buts d’une nutrition parentérale à domicile sont : 
 - Assurer la survie du patient avec une insuffisance intestinale ; 
 - Permettre au patient de quitter l’hôpital dès que possible ; 
 - Procurer une qualité de vie aussi bonne que possible ; 
 - Eviter les complications inhérentes à une nutrition parentérale et limiter les réhospitalisations ; 
 - Permettre une réhabilitation sociale et professionnelle la meilleure possible ; 
 - Rendre le patient le plus autonome possible (ex: possibilité de déplacements). 



 

 
 
§ 2.  Les bénéficiaires au sens de cette convention sont des patients non hospitalisés dans un hôpital 
général qui bénéficient d’une alimentation parentérale et qui sont atteints d’une pathologie bénigne à long 
terme parmi les indications suivantes : 

 

 A: insuffisance intestinale temporaire ou permanente à la suite de: 
1° maladies inflammatoires idiopathiques de l'intestin (maladie de Crohn, rectocolite ulcéro-
hémorragique):  

   a) résistantes aux médicaments et 
   b) ayant atteint des segments étendus de l'intestin; 

  2° résections intestinales étendues; 
  3° malabsorption intestinale très sévère consécutive à: 

   a) entérite radique ; 
b) atrophie totale villositaire (maladie coeliaque) ou affections équivalentes qui ne 
répondent pas à un traitement classique; 
c) lymphomes intestinaux 
d) pancréatite chronique dont il est démontré que l’alimentation par voie orale ou la 
nutrition entérale par sonde est impossible ; 
e) mucoviscidose 

 4° surinfection du tube digestif chez les bénéficiaires atteints du «syndrome    
  d'immunodéficience acquise» ; 
  5° diarrhée rebelle de l'enfant, d'origine congénitale ou acquise ; 
  6° ascite chyleuse rebelle. 

 
 B: la mise au repos intestinale pour motif thérapeutique pour des fistules, complication d'une des 
 affections citées sous A. 

 
C: malnutrition protéo-calorique démontrée par : 

a) soit une diminution du poids corporel (poids sec après hémodialyse) égale à 10 
p.c. ou plus au cours des 12 derniers mois ; 
b) soit un taux de pré-albumine inférieur à 0,3 g/L ; 

chez des bénéficiaires hémodialysés pour lesquels il est démontré que la prescription de dialyse 
est adéquate par une des méthodes d'évaluation du Kt/V qui doit être au minimum égal à 0,9. 
 
D: être atteint d’un grave trouble fonctionnel du système gastro-intestinal ayant un important 
impact sur l’état nutritionnel qu’il était impossible de corriger d’une manière acceptable par la voie 
orale ou entérale (par sonde nasoduodénale ou sonde de jéjunostomie). 

 
 
§3.Pour les patients inclus dans la convention et qui sont ensuite hospitalisés dans un établissement 
hospitalier pour une période de plus de 30 jours consécutifs, aucune facturation de l’intervention ne 
peut avoir lieu lors de l’hospitalisation.   

                          

                             

                                 

III – ETABLISSEMENT AVEC EQUIPE MULTIDISCIPLINAIRE  
 
Article 3. §1er. Définition 
Par «établissement» au sens de cette convention, il y a lieu d’entendre tout établissement hospitalier au 
sein duquel une équipe multidisciplinaire telle que visée au § 2 a été mise en place afin d’exécuter les 
fonctions reprises aux articles 4 et 8 de la présente convention. 
 
Au vu de l’expertise spécifique et de l’expérience nécessaire dont doit faire preuve l’équipe 
multidisciplinaire, la prise en charge d’une population minimale de 10 patients (ou de 5 patients si la 
convention ne porte que sur les enfants) pondérés sur 3 ans par cette équipe est exigée. 
 
 
 



 

  § 2.  Composition de l'équipe multidisciplinaire de l'établissement 
a. L’équipe multidisciplinaire doit avoir une expérience particulière en ce qui concerne l’alimentation 

parentérale. 
 L’équipe doit comprendre au moins: 
 -  Un(e) médecin coordinateur, responsable de l’équipe multidisciplinaire. Ce médecin est un 

médecin spécialiste ayant une expérience qu’il peut documenter en nutrition parentérale et en 
insuffisance intestinale 

 - Un(e) pharmacien(ne) hospitalier(e)  
 - Un(e) infirmier(e) et/ou stomathérapeute  
 - Un(e) diététicien(ne)  
et doit pouvoir faire appel à : 
 - Un(e) psychologue  
  - Un(e) assistant(e) social(e)  
 - Un(e) secrétaire  
 
b. L’équipe multidisciplinaire doit se réunir au moins 2 fois par an. 

Ces réunions doivent au moins rassembler le(la) médecin coordinateur, le (la) pharmacien(ne) 
hospitalier(e) et l’infirmier(e) et/ou stomathérapeute. 

 Chaque réunion fait l’objet d’un rapport qui comporte la liste des participants et qui doit être transmis à 
l’ensemble des membres de l’équipe multidisciplinaire. 

 
 L’établissement doit tenir en permanence un relevé des membres de l’équipe qu’il occupe réellement.  
 Cet aperçu doit également pouvoir être présenté immédiatement lors de chaque visite de contrôle d’un 

représentant de l’INAMI ou des organismes assureurs. 
 
c. Le médecin spécialiste qui coordonne l'équipe multidisciplinaire est associé à la sélection et au 

recrutement des membres de l’équipe pour lesquels son avis favorable est requis et se porte garant 
de la compétence et de la formation continue des différents intervenants en ce qui concerne 
l’alimentation parentérale. 

 
   

IV - PRESTATIONS PREVUES PAR CETTE CONVENTION 
 
Article 4.  §1er. Rôle de l’équipe multidisciplinaire 
Le médecin coordinateur sera responsable de la mise au point de l’alimentation parentérale, en 
concertation avec l’équipe multidisciplinaire.  
 
La prise en charge par l’équipe multidisciplinaire comportera une formation théorique et pratique du 
bénéficiaire et / ou de l’éventuel prestataire de soins en collaboration avec tous les intervenants à 
domicile (famille, médecin traitant, infirmières à domicile). 
Le bénéficiaire et sa famille apprendront toutes les manipulations nécessaires au bon déroulement de 
l’alimentation parentérale.  
 
Pour réaliser cet objectif, des procédures spécifiques sont mises à disposition des parties concernées au 
niveau du domicile par voie orale et écrite et/ou électronique (brochures d’information sur les protocoles 
de soins à réaliser) et la surveillance nécessaire est organisée. Des contacts réguliers sont également 
prévus entre l’équipe multidisciplinaire et les intervenants à domicile pour optimaliser la continuité des 
soins. 
 
Après cette formation, une ligne téléphonique restera ouverte 24/24h avec un des membres de l’équipe 
multidisciplinaire ou une personne désignée par cette même équipe. 
 
La liste des prestations faisant partie de la formation est décrite en annexe de la présente convention. 
 
L’équipe multidisciplinaire est également responsable de : 

- L’adaptation de la composition du schéma de l’alimentation parentérale tenant compte des 
besoins spécifiques du patient et de la pathologie sous-jacente ; 

- L’éducation du patient (ou « aide de soins ») aux techniques de branchements ; 
- La prévention des complications ; ceci exige une éducation permanente avec réévaluation de 



 

la qualité des manipulations ; 
- La détection précoce d’une complication et sa prise en charge immédiate ; 
- L’optimalisation des aspects pratiques pouvant améliorer la qualité de vie du patient ; 
-  L’assurance d’un contact permanent pour résoudre d’éventuels problèmes et diminuer l’anxiété 

du patient. 
 
L’équipe s’engage à garantir des soins optimaux sur le plan médical, paramédical, psychologique et social. 

Lors du suivi, les patients seront réévalués, en fonction de leurs besoins, par l’ensemble des membres de 
l’équipe multidisciplinaire.  
 
 §2. Intégration à la première ligne 
 
Au moins une fois par an, il convient d’envoyer au médecin généraliste un rapport complet de 
l’état du patient. 

 
 §3. Carnet de bord  
 
La liste des prestations visées au §1 du présent article, des forfaits portés en compte à l’organisme assureur 
ainsi que les évaluations individuelles forment ensemble un carnet de bord, et seront tenus à la disposition 
du Service d’évaluation et de contrôle médicaux 

 
 

V -  DEMANDE D’AUTORISATION ET MONTANT DE L’ INTERVENTION DE L'ASSURANCE 
OBLIGATOIRE SOINS DE SANTE 

 
Article 5.  
Le médecin coordinateur envoie une demande d’autorisation au médecin-conseil de l’organisme 
assureur attestant que le bénéficiaire est bien formé et suivi au sein de l’établissement pour une des 
indications reprises à l’article 2. 
Le modèle de demande est fixé en annexe I. 
 
Sur base de ce document, le médecin-conseil délivre au bénéficiaire l'autorisation dont le modèle est fixé en 
annexe II et dont la durée de validité est limitée à 12 mois maximum.  
 
Pendant cette période de 12 mois, l’autorisation garde sa validité même si la convention est modifiée et/ou 
reconduite tacitement au cours de cette période.  
 
Une nouvelle demande devra être établie pour chaque renouvellement.  
 
A titre transitoire, les autorisations délivrées conformément à la convention conclue entre le comité de l'assurance 
et l’équipe multidisciplinaire créée au sein de l’établissement hospitalier selon les dispositions de l’arrêté royal du 
28 janvier 2009 fixant les conditions dans lesquelles le Comité de l'assurance peut conclure des conventions en 
application de l'article 56, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994 pour la prise en charge des coûts de la formation et du suivi des 
bénéficiaires sous alimentation parentérale à domicile et la formation de leur famille, ou pour la prise en charge 
des coûts du traitement des enfants avec une aversion grave de l’alimentation orale qui accompagne ou qui fait 
suite à une période durant laquelle cet enfant a été soumis à une alimentation parentérale en ambulatoire, 
peuvent conserver leur validité jusqu’à la date prévue par ces autorisations. 
 
Article 6.  
L’intervention de l’assurance s’élève à :  

- Pour les enfants de 0 à 17 ans inclus:   
 Pendant les 3 premiers mois (formation) :  420 € / mois civil / bénéficiaire (Pseudocode 751833) 

   A partir du quatrième mois (suivi):               330 € / mois civil / bénéficiaire (Pseudocode 751855) 

- Pour les autres bénéficiaires:    
Pendant les 3 premiers mois (formation) : 300 € / mois civil / bénéficiaire (Pseudocode 751870) 

     A partir du quatrième mois (suivi): 200 € / mois civil / bénéficiaire (Pseudocode 751892) 

 



 

Les montants définis dans le présent article ne comprennent pas les honoraires des prestations des 
médecins et des collaborateurs paramédicaux qui sont prévus dans la nomenclature des prestations de 
santé. 
 
Article 7.  
Le montant de l’intervention est facturé mensuellement par l’établissement à l’organisme assureur du 
bénéficiaire. 
L’organisme assureur paye cette facture selon les règles générales appliquées. 
Pour chaque facture, l’établissement garde à la disposition du Service d’évaluation et de contrôle 
médicaux de l’INAMI, les pièces justificatives pour les prestations mises en compte à l’INAMI. 
 
L’établissement s’engage à ne réclamer aux bénéficiaires aucun supplément par rapport aux montants 
fixés pour les prestations définies à l’article 4. 
 

 
VI - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET COMPTABLES 

 
Article 8.  
§ 1er. Sur base des données du carnet de bord décrit à l’article 4, l’établissement s'engage à établir un 
rapport annuel et à l'adresser au Service des soins de santé – secrétariat du Comité d’accompagnement 
‘Soins extra-muros dans le cadre de l’alimentation parentérale’ au plus tard pour la fin du premier 
trimestre qui suit l'année civile à laquelle le rapport a trait.   
 
Ce rapport annuel comportera les données suivantes : 
- Identification de l’établissement au sein duquel a été créée l’équipe multidisciplinaire  
- Nombre de bénéficiaires concernés 
- Liste des prestations remboursables par pseudocode 
- Identification du bénéficiaire concerné: 

- âge 
- pathologie 
- date de début de l’alimentation parentérale 
- évaluation et suivi, durée de prise en charge 

- Identification de l’équipe multidisciplinaire intervenante : 
- composition 
- fréquence de concertation multidisciplinaire 

- Impact budgétaire  
 

§ 2.  L'établissement s'engage à accepter les instructions données par le Service des soins de santé de 
l'I.N.A.M.I. et destinées à régler le respect de l'engagement prévu au § 1 et ce, par voie digitale. 
  
§ 3. L'établissement s'engage à prêter son entière collaboration à évaluer ensemble la réalisation du but 
décrit à l’article 4 et dans les modalités de la présente convention, ainsi qu'à l'évaluation et l'éventuelle 
adaptation des modalités mêmes de la convention et ce, à l'initiative du Comité de l’Assurance. 
 
Article 9.  
Le Service d’évaluation et de contrôle médicaux de l’INAMI est compétent, à tout moment, à la 
demande de chaque instance concernée de l’INAMI ou de sa propre initiative, pour examiner et 
éventuellement pour vérifier en lieu même si les prestations effectuées répondent au but et aux 
conditions de la présente convention. 
 
Si le Service d’évaluation et de contrôle médicaux constate que l’établissement ne suit pas les 
dispositions de la présente convention, l’affaire est portée en instance au Comité de l’Assurance et les 
paiements sont d’office suspendus dès ce moment. 
 
Après avoir donné à l’établissement concerné l’occasion de se justifier par écrit, le Comité de 
l’Assurance peut décider la revendication des remboursements indûment perçus. 
 
En cas d’une violation ou de violations répétées ou multiples sur des dispositions de la présente 
convention, le Comité de l’Assurance peut décider d’arrêter la convention, sans considération du délai 



 

de préavis mentionné à l’article 13, § 2.  
 
L’établissement s’engage à ne pas porter en compte aux bénéficiaires, et ce dans aucun cas, les 
prestations payées par l’INAMI. 
 
 

VII – COMITE D’ACCOMPAGNEMENT 
 
Article 10.  
Dans le cadre de la présente convention, il est procédé à la création d’un comité d’accompagnement. 
 
Le comité d’accompagnement se compose : 
-   du médecin-spécialiste-coordinateur de chaque établissement concerné; 
- de représentants des équipes multidisciplinaire des établissements concernés;  
-   de représentants du Comité de l’Assurance; 
-   de représentants du groupe de travail « Nutrition médicale » de la Commission de conventions 

 pharmaciens organismes assureurs. 
 
La présidence du Comité d’accompagnement est assurée par le fonctionnaire dirigeant du service des 
soins de santé ou de son délégué. Le secrétariat du Comité d’accompagnement est assuré par un 
représentant de la direction politique pharmaceutique du service des soins de santé de l’INAMI. 
 
Le rôle du comité d’accompagnement consiste à : 
- Analyser et évaluer les données des rapports annuels ; 
- Faire l’analyse concrète de l’efficience (coût, procédure, temps,…) de la formation et du suivi;  
- Analyser l’application dans la pratique de la convention, et, si nécessaire, l’adapter; 
- Rédiger un rapport annuel global reprenant les données des rapports individuels de chaque 

établissement et le transmettre au Comité de l’Assurance.   
Le Service des soins de santé peut établir un modèle suivant lequel ces données doivent être transmises. 
 
Article 11. 

§ 1er Le Comité d’accompagnement se réunit au moins 1 fois par an. 
 
§ 2. Le Comité d’accompagnement se réunit sur décision du Président ainsi qu’à la demande de 
plusieurs membres. Le Comité de l’Assurance peut à tout moment faire convoquer le Comité 
d’accompagnement via une demande spécifique. 
 
§3.L’absence répétée aux réunions du Comité d’accompagnement du ou des représentant(s) d’une 
équipe multidisciplinaire fait l’objet d’un constat adressé par recommandé au pouvoir organisateur de 
l’établissement par le Président du Comité. 
L’absence persistante après ce constat est communiquée au Comité de l’Assurance qui peut décider, en 
respectant le délai de préavis prévu à l’article 13 §2, de dénoncer la convention. 

 
 

VIII - RESPONSABILITE DES PARTIES 

 
Article 12. 
§1er. Le médecin spécialiste coordinateur est responsable de la gestion et du suivi des prestations 
prévues dans cette convention. 

 
§2. L’établissement veille à ce que toutes les obligations éthiques, déontologiques et juridiques prévues 
soient remplies. 

 
§3. Afin que le remboursement prévu dans la présente convention ne puisse interférer de n’importe 
quelle manière, avec le traitement des bénéficiaires concernés, le Comité de l’Assurance s’engage à 
prendre en considération immédiatement chaque proposition du comité d’accompagnement afin 
d’adapter les dispositions médicotechniques de la convention, pour éventuellement adapter le texte. 

 
§4. Afin de garantir la qualité de la prise en charge, l’établissement ou le médecin spécialiste-coordinateur 



 

s’engage à informer chaque membre de l’équipe multidisciplinaire de toutes les dispositions reprises dans 
la présente convention. 

 
 

IX - DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 13. 
§ 1er.  Cette convention, faite en deux exemplaires et dûment signée par les deux parties, entre en vigueur 
en date du xxxxxxxxx 
 
§ 2.  Cette convention est valable jusqu'au xxxxxxxxx. Elle est reconduite tacitement d'année en année. 
Toutefois, une des parties peut à tout moment la dénoncer par lettre recommandée à la poste adressée à l'autre 
partie. Les effets de la convention expirent à l'issue d'un délai de préavis de trois mois; ce préavis prend cours 
le premier jour du mois qui suit la date de l'envoi de la lettre recommandée. 
 

Pour l'établissement, 
 
 
 
 
 
 
 
(nom, fonction et signature) 
 
 
Pour l'équipe multidisciplinaire qu'il/elle dirige, le(la) 
médecin spécialiste-coordinateur 
 
 
 
 
 
 
(nom et signature) 

Pour l’INAMI  
 
 
 
 
 
Le Fonctionnaire dirigeant, 
 
 
 
Alain GHILAIN 
Directeur général a.i. 
. 



 

 


